Contrat d'exclusivité concernant les
professeurs des écoles

Par el01980, le 13/02/2009 a 12:33

Bonjour,rnrnJe suis professeur des écoles et je souhaiterais savoir si j'ai le droit d'organiser
des soirées jeux payantes a titre personnel. rnrnMerci d'avance pour vos réponses !rrnElodie

Par chaber, le 13/02/2009 a 15:52

Bonjour,rnAbsolument pas. C'est dans votre statut professionnel.

Par elo1980, le 13/02/2009 a 16:32

Merci pour la réponse !

Par elo1980, le 13/02/2009 a 16:33

Et si je crée une association ?
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